
LETTRE

de Son Kminence le Cardinal Sdieoni, l^rcfet ilc la

JSacrée-Coiigréyafion de la Propinjamle^ à

tous les Evêquts da inonde.

Illustrissime et Eévérendissime Seigneur,

Votre Seigneurie Illustrissime a connaissance de

la sentence, rendue en date du 29 janvier dt^rnii.'r,

par la cour de cassation de Home, tontes sections ré-

unies, relative à la conversion des biens de iu Con-

grégation de la Proi>agande.

Selon la teneur de cet arrêt, dtjà aseez qualifié

par l'opinion publique, la Propagaride a été iruitie

comme les au,tres œuvres ecclésiusticjUes, qui avnieut

la personnalité juridique, et comprise dans la loi dt»

conversion concernant les dites œuvres conservées

dans la province de Home. (Loi de 1873)

Votre Seigneurie n'ignore pas combien la natu-

re de l'œuvre de la Propagande, œurre indubihible-

ment internationale, est diti'érente des autres ceuvies,

tant au point de vue du caractère de la mi; sion qui

lui est confiée, qu'au point de vue des capitaux qui

constituent son patrimoine

D'acte fondamentale par lequel Grrégoire XV, de

eainte mémoire, a créé cette œuvre maguilique, gloire

du Saint-Siège et de toute l'Italie, ainsi çjue '^ s Cons-

titutions pontificales rendues à son profit du. j:'t son

existence de deux siècles et daini, aussi bien q Le sou

maintien à travers les crises les plus violentes do

l'Europe, ont prouvé suffisamment au monde que les

Souverains Pontifes ont établi cette institution dans

le but exclusif d'en faire l'instrument de l'exercice du

saint ministère de l'apostolat, par le moyen de la

propagation de la foi sur toute la surface de la terre
;


